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Lettre d’informations communales de CATENAY 

 
 
 

15 juin    Olympiades par le Conseil  
   Municipal des Jeunes 

16 juin   Concours de pétanque 

5 au 7 juillet   Exposition du Photo Club  
   Castenais   

13 juillet     Repas champêtre, retraite aux 
   flambeaux, feu d’artifice, bal   
   populaire 

21 juillet     Fête Saint-Clair - Foire à tout 

07 septembre   Concours de pétanque 

15 septembre   Courses Vélo Club 

5 octobre    Cross des enfants  

13 octobre   Loto de Catenay-Lubien  

20 octobre     Fête de la Châtaigne 

11 novembre    Commémoration et Repas des  
   Aînés  

23 novembre    Harengade  

30 novembre   Téléthon 
et 1er décembre   

13 décembre    Goûter des Anciens 

14 décembre     Noël des enfants 

FLASH INFO 

 

Il est obligatoire d’inscrire ou réinscrire votre nom 
et le numéro de votre maison sur la boite aux 

lettres pour faciliter la distribution du courrier. 

Merci de votre compréhension. 
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Le compte financier unique 2023 a été voté à l’unanimité le 22 février 2024. 
Il remplace le compte administratif et le compte de gestion. 

Total dépenses de fonctionnement : 444 628,46 € 

Total dépenses d’investissement : 246 238,75 € 

• Les recettes d’investissement sont composées 
de l’excédent reporté, de l’excédent 
capitalisé, du remboursement de la TVA, de la 
taxe d’aménagement, des amortissements, de 
l’intégration des travaux du SDE76.  

• Des subventions ont été reçues pour le 
défibrillateur et la réserve incendie de l’école. 

• Un emprunt à long terme a été souscrit pour 
les travaux du Foyer. 

• Les charges de fonctionnement comprennent toutes les dépenses 
afférentes à la commune (électricité, chauffage, eau, 
assainissement, documentation, etc.). 

• Le poste « École/Sivos » représente la participation communale 
au SIVOS (Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire), 
l’entretien, le chauffage, l’eau et l’électricité de l’école de 
Catenay. 

• Le poste « Autres charges courantes » comprend les 
participations aux autres syndicats, les subventions, les 
indemnités aux élus.  

• Les intérêts des emprunts sont inscrits dans la colonne « Frais 
financiers ».Dans le poste « Divers », il y a les amortissements et 
le fond national de garantie individuelle des ressources (FNGIR). 

Total recettes d’investissement : 341 199,62 € 

• Quelques panneaux ont été achetés. 

• L’appareil des cloches de l’église a été changé. 

• Un nouveau défibrillateur a été installé sur le pignon de la Mairie. 

• La commune a acheté un PC portable et un réfrigérateur pour 
remplacer les anciens.  

• Les blocs de secours ont été renouvelés à la salle polyvalente et à la 
garderie. 

• La commune a acheté divers matériels pour les agents : bétonnière, 
souffleur, etc. 

• Nous avons mandaté sur 2023 les factures des travaux de l’effacement 
des réseaux aériens de la rue des Mares/impasse des Charmilles. 

• Peu de factures ont été payées sur la réhabilitation du foyer ; 
principalement le maitre d’œuvre et le désamiantage. 

• Les dernières parties sont les remboursements de capital des emprunts 
et l’intégration des travaux du SDE. 

• Les recettes de fonctionnement sont composées de 
l’excédent reporté, des impôts et taxes, des dotations de 
l’Etat et des revenus d’immeubles (location des salles, etc.). 

• Le poste « Divers » comporte le remboursement de salaire 
de personnel absent, la recette de concession du cimetière, 
des remboursements divers et des produits exceptionnels. 

Total recettes de 

fonctionnement : 596 771,49 € 
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Les Olympiades de Catenay 

Samedi 15 juin 2024 à la salle polyvalente 

En cette année Olympique, le Conseil Municipal des Jeunes propose une après-midi sportive 
avec des épreuves intergénérationnelles ouvertes à tous.  

Constituez une équipe de 4 à 6 personnes (d'âges différents) et venez vous amuser dans 
de nombreuses activités. 

La flamme Olympique brûlera sur Catenay ce samedi 15 juin à partir de 14h00. 

Un programme en toute convivialité, alors êtes-vous prêts à relever le défi ? 

Renseignements et inscription au 02.35.34.12.53. 

Que faire des enfants pendant les grandes vacances scolaires ? 

Chaque année, la question se pose.  

Pourtant, le centre de loisirs de Blainville-Crevon ouvre ses portes et permet à de nombreux enfants (de 3 à 12 ans) 
de profiter des journées entre copains et copines.  

Du 8 juillet au 29 août, chaque semaine, vos enfants sont accueillis pour pratiquer de nombreuses activités.  

De plus en tant que commune adhérente, nous avons un tarif préférentiel. 

Le CLIC propose aussi un camp d'ados (12/15 ans) en bungalow du 22 au 26 juillet sur la base d'Hénouville avec des 
pratiques sportives (vélo, voile ou kayak, escalade, tir à l'arc). 

Pour tous renseignements : 

 Tél : 06.25.54.07.70 

 Mail : centredeloisirs.clic@gmail.com 

SIVOS (Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire) 

 

 

Pour notre regroupement scolaire qui fonctionne sur 4 communes, les maternelles à St 
Germain des Essourts, les CP/CE1 à Boissay, le CE1/CE2 à Ernemont-sur-Buchy et les 
CE2, CM1 et CM2 à Catenay, nous rappelons aux nouveaux habitants de prendre 
obligatoirement contact avec le SIVOS pour toute inscription par téléphone  au  
02.35.91.71.36 ou par mail sivosdestroisvallees@gmail.com. 
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Notre association va recevoir du 12 au 19 juillet une délégation de 15 amis polonais de Lubien. 
 
Dès leur arrivée, nos hôtes seront accueillis à la Mairie par Monsieur le Maire et les Conseillers Municipaux. 
 
Nous leur avons préparé un programme varié, riche et bien rempli : 
• Visites culturelles des jardins des sculptures de Bois Guilbert sur le thème du « petit prince », 
• Visite du Centre Historique Minier de Lewarde (Douai) organisée par l'Amicale Polonaise de Dourges, 
• Visite du Musée des Pompiers de Montville, 
• Visite touristique sur un bateau croisière entre Rouen et la Bouille. 
 
Les Castenais pourront rencontrer les amis polonais lors du repas campagnard organisé par le Comité des Fêtes 
le samedi 13 juillet. 

Expo du Photo Club Castenais - Acte 5 

En 2023, le Photo Club Castenais avait organisé sa 4ème exposition. Vous aviez été 
plus de 300 à nous rendre visite et à découvrir le travail des photographes locaux. 
Vos votes avaient désigné comme prix du public la photo, ci-contre. 

Le Photo Club Castenais proposera une nouvelle exposition photo à la salle de la 
Châtaigneraie à Catenay. Les 23 membres du photo club ont composé des séries de 3 
à 5 photos sur le thème de leur choix. Il sera proposé aux visiteurs de participer à 
l’élection du prix du public et peut être de gagner le tirage de leur photo préférée. 

Le photographe Antony GARCIA sera l’invité de cette édition 2024 et exposera une 
sélection de ses œuvres photographiques. 

L’expo (entrée gratuite) sera ouverte le vendredi 5 juillet de 16h à 18h, le 
samedi 6 et dimanche 7 juillet de 10h à 12h et de 14h à 18h. 

Tout au long du week-end, les photographes seront disponibles pour vous apporter 
des informations sur l’exposition ou vous conseiller pour vos prochaines prises de vue. 

 

Nouveautés : 

Les jeunes talents : une vingtaine d’enfants des écoles de Catenay ont participé à un concours organisé par 
le Photo Club. Leurs superbes réalisations seront présentées lors de l’expo. 

Initiation : une séance de formation pour débutant sera organisée de 10h à 12h le samedi matin. Une 
participation de 10€ vous sera demandée (inscription obligatoire). 

 

Rappel : Le Photo Club Castenais est ouvert à toutes et tous. Il propose une 
réunion mensuelle les premiers mercredis du mois à 20h30, une sortie 
« photo » mensuelle en général le dimanche matin. 

 

Contact : Éric PHILIPPE - photoclubcastenais@gmail.com - 06.10.30.63.24 

mailto:photoclubcastenais@gmail.com
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La petite salle des fêtes dite de la « Briqueterie » a été offerte à la commune par 
Mme KRECHEL après la guerre 39-45. Une rénovation globale était nécessaire. Elle 
est en cours de réalisation depuis septembre 2023. Les objectifs sont de : 

 - remettre la salle aux normes (accès, hygiène…), 

 - réaliser des économies d’énergie (chauffage et isolation), 

 - rendre la salle plus agréable avec plus de lumière naturelle, 

 - rendre la salle plus pratique avec une nouvelle cuisine agrandie. 

 

Face à l’ampleur du projet, la mairie a fait appel à un maître d‘œuvre pour coordonner les 
travaux et organiser régulièrement des réunions de chantier.  

 

Avancement 

Le chantier est toujours en cours. Malgré quelques retards dus à la fourniture de matériaux 
pour certains artisans, le projet devrait tout de même voir le jour comme prévu au mois de 
juillet. 

Certains lots sont déjà terminés (démolition, désamiantage), 
d’autres sont toujours en cours (maçonnerie, sol, 
plomberie…). Enfin, le projet se terminera avec l’achèvement du parking, la livraison du 
nouveau matériel (tables et chaises) et l’installation de la cuisine. 

 

Financement  

C'est un projet d'ambition évalué à 390 000 € HT, soit 468 000 € TTC qui ne pourrait être réalisé sans subvention. C ’est 
avec beaucoup de satisfaction que la plupart de nos demandes a abouti et a permis de financer le projet à hauteur de  
74,80 % sur le montant HT. 

 

   

   

  

 

 

 

 

 
Décisions  

Les décisions les plus agréables mais aussi les plus difficiles prises par le conseil municipal 
concernent la décoration, les couleurs et le choix des matériaux. Nous espérons qu’ils 
plairont au plus grand nombre. 

 

Remerciement 

Certains travaux, notamment la démolition ont été réalisés par des bénévoles, nous les remercions très chaleureusement. 

  

Inauguration 

Tous les habitants de Catenay ainsi que toutes les personnes ayant participé à la réalisation de ce projet 
seront invités à l'automne à l’inauguration.  

 Montant 

Coût global 468 000 € 

Subvention DETR 117 000 € 

Subvention  
départementale 

136 107 € 

Subvention DSIL 39 000 € 

Emprunt (20 ans à 
4,56%) 

100 000 € 

Remboursement 
TVA 

75 893 € 
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Audrey ALEXANDRE 

Norbert CAJOT 
Mathieu CASTELAIN 
Delphine CATHELINE 

 

 

 

Jean-Claude FLEURY 
Patrice LAURENT 

Alain OLIVIER 
 

 

Horaires des tontes et nuisances sonores 

Pour les nuisances sonores, les particuliers doivent respecter les horaires définis selon l’arrêté préfectoral du  
08 octobre 2014 et modifié le 16 octobre 2017 qui sont : 

 
     - les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 20h00 ; 
     - le samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h30 à 19h00 ; 
     - le dimanche et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

 

Horaires d’été de la déchèterie de Buchy 

Ces horaires sont prévus du 1er mars au 30 septembre : 
    - Lundi : de 14h00 à 18h00 ; 
    - Mercredi et Vendredi : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 ; 
    - Samedi : de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h00. 
 
Fermeture : Lundi matin, Mardi et Jeudi toute la journée 

Pensez à toujours avoir en votre possession votre badge d’accès électronique ! 
Apport autorisé par jour : 2m³ maximum par type de déchets. 

Pour avoir le badge, allez à la déchetterie avec un justificatif de domicile (par exemple facture EDF ou STGS). 

 

Feux interdits 

Selon l'arrêté préfectoral du 11 février 2014 réglementant le brûlage en Seine-Maritime, 
tout feu quel qu'il soit est INTERDIT ! 


